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DELEGATION DE Madame Elizabeth TOUTON
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Séance du lundi 25 mars 2013
 

D-2013/163
Subvention arc en rêve. Signature de la convention
partenariale 2013. Autorisation.
 
Madame Elizabeth TOUTON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre du Budget Primitif voté en conseil municipal de décembre 2012, vous avez
autorisé Monsieur le Maire à réserver, au titre des subventions votées en faveur des
associations bordelaises, une enveloppe de 800 000 euros pour l’association arc en rêve
centre d’architecture.
 
Une convention a été établie afin de définir les modalités de cette convention de partenariat
ainsi que les conditions de versement de cette subvention.
 
L’association s’engage, pour l’exercice 2013, à réaliser un programme d’expositions, de
conférences, de la sensibilisation en milieu scolaire et dans les quartiers, des actions à
destination des professionnels de l’aménagement et de l’éducation, ainsi que de la formation.
 
A ce titre, il sera demandé à arc en rêve de réaliser, en 2014, une exposition sur le projet
urbain de Bordeaux.
 
- En contrepartie la Ville de Bordeaux versera une subvention de 800 000 euros en une seule
tranche sur l’exercice budgétaire 2013.
 
- L’association s’engage à payer directement à la Ville le montant de 195 000 euros au titre
du loyer des entrepôts qu’elle occupe rue Ferrère.
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :
 

- Autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat entre la Ville de
Bordeaux et l’association arc en rêve.

- Verser la somme de 800 000 euros de l’opération P029O005 article 657-4
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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CONVENTION  
 

 
 
 
 
Entre 
 
La Ville de Bordeaux, représentée par son Maire, Monsieur Alain Juppé, habilité aux fins des 
présentes par une délibération en date du 3 avril 2012 et reçue en Préfecture le 4 mai 2012. 
 
Et 
 
Monsieur Michel Lussault, Président de l’Association Arc en Rêve, sise 7 rue Ferrère, 33000 
Bordeaux autorisé par délibération du Conseil d’administration du 7 novembre 2011. 
 
 
Exposé 
 
La politique générale de la Ville de Bordeaux d’aide aux associations fait objet de conventions de 
partenariat qui définissent les conditions matérielles et financières de l’aide apportée par la Ville ainsi 
que les engagements des deux parties, pour la réalisation d’objectifs définis. 
 
Considérant 
 
Que ladite association, dont la déclaration de création a été reçue en Préfecture de Gironde le 12 juin 
1980 et dont les statuts ont été modifiés en 2011, approuvés par l’assemblée générale extraordinaire 
réunie sous la présidence de l’ancien président François Barré le 29 juin 2011, puis soumis à 
l’approbation de l’assemblée générale extraordinaire dans sa nouvelle composition le 7 novembre 
2011, lesquels nouveaux statuts déposés à la préfecture le 28 décembre 2011, précisent l’activité 
exercée par l’association :  
L’association agit dans les domaines de l’architecture, de l’urbanisme, du paysage, de l’aménagement 
du territoire, du design et du graphisme et les met en relation. Ses modalités d’action sont la 
production, la diffusion, la médiation et la formation.  
Les moyens d’action de l’association sont : des ateliers d’expression, de création, des interventions 
dans les écoles, des expérimentations, des expositions, des conférences et colloques, des 
publications, des actions de formation, l’organisation et la vente de spectacles, et tous les autres 
moyens lui permettant d’atteindre ses objectifs. 
 
Champs d’activité culturelle pour lequel la Ville de Bordeaux est en droit d’intervenir. 
 
 
Il a été convenu  : 
 
 
 
 
 
Article 1 : Activités et projets de l’Association  
 
 
L’Association s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à réaliser les activités suivantes :  
 
1.1 Un programme d’expositions  
La programmation alterne des expositions monographiques et / ou thématiques respectivement 
consacrées à la scène internationale, nationale, et à l’actualité locale. 
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* Exposition thématique « Les Stades, mesure de la ville » 
* Monographie Hans Walter Müller, artiste-ingénieur, Paris. 
* Coup de projecteur sur la jeune architecture d’ici : Hessamfar & Vérons 
* Monographie Ishigami, architecte, Tokyo 

 
 
1.2 Conférences 

* Rencontre consacrée à la Ville africaine. 
* Conférences associées aux événements (cf 1.1) 
* Projet conférence autour du lauréat du concours du Frac. 
* Projet conférence autour du lauréat du concours du Pont JJ Bosc. 

 
1.3 Sensibilisation et animation en milieu scolaire  et dans les quartiers 

* Un programme permanent ouvert aux enfants et aux jeunes scolaires (tout particulièrement des 
écoles élémentaires, collèges et lycées de Bordeaux). Les animations ont lieu soit à arc en rêve 
soit dans les établissements scolaires, ou in situ dans la ville. Elles prennent la forme d’ateliers, de 
parcours urbains, de visites de bâtiments, d’ateliers visites d’expositions. 
 
* Des projets spécifiques sont menés avec l’Education Nationale notamment dans le cadre des 
classes à projet artistique et culturel (PAC). 
Le programme en partenariat avec la DRAC, à l’attention de publics jeunes placés sous protection 
judicaire de la jeunesse (PJJ), engagé en 2012, se prolongera en 2013. 
 
 * Des actions particulières sont montées en partenariat avec des opérateurs privés, ou à 
l’occasion d’événements spéciaux.  
 
Les actions éducatives sont conçues dans un esprit interactif. Elles donnent à toucher, fabriquer, 
débattre, inventer, grâce à un matériel pédagogique spécifique. 

 
1.4 Les Cafés de l’architecture en partenariat avec  Sud Ouest 

Cycle d’actions consacré à l’actualité locale en matière d’architecture et d’urbanisme prévu sur 
différents secteurs du territoire bordelais. Quatre cafés de l’architecture sont prévus en 2013, 
quatre thèmes sont identifiés : 
* architecture, culture, ville 
* Ponts 
* Stades 
* Rues piétonnes 
 

1.5 Actions à destination des professionnels de l’a ménagement, et de l’éducation 
> arc en rêve centre d'architecture organise en synergie avec ses projets d'expositions 
monographiques ou thématiques, des rencontres destinées aux acteurs du cadre de vie (maîtres 
d’ouvrage, maîtres d’œuvre, associations, habitants, enseignants, travailleurs sociaux, 
établissements d’enseignement supérieur). 

> médiation avec les acteurs de la maîtrise d’ouvrage, autour de projets d’aménagement.  
 
Ainsi que des projets en cours de montage avec d’au tres partenaires privés. 
 

1.6 Formation 
arc en rêve centre d'architecture développe également des formations destinées respectivement 
aux enseignants et aux professionnels de l’aménagement :  
> Voyages d’étude 
> Formation Education Nationale « Envie d’architecture » 

 
1.7 Actions spéciales 
* Projet avec les bibliothèques de Bordeaux 
* Projet ENSAP 
1.8 Leçon de critique architecturale  
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Une manifestation consacrée aux enjeux actuels de l’architecture et de l’urbanisme, placée sous le 
titre de « leçon de critique architecturale », avec François Chaslin. (avec l’objectif d’associer l’Ensap 
Bordeaux). 

 
 

1.9 Projet rencontre consacrée à l’Economie créativ e : la valeur ajoutée, architecture et design. 
Prévu en 2012, reporté en 2013, sous réserve de financement région Aquitaine 

 
 

1.10 Projet de communication culturelle et de média tion, consacré au projet Campus, en 
partenariat avec le PRES (Pôle de Recherche et d’En seignement Supérieur) de Bordeaux, 
développé en 2013 et en 2014 . 

 
1.11 arc en rêve participe aux grands rendez-vous c ulturels locaux ou nationaux, notamment : 
la nuit des musées, les journées du patrimoine, le bus de l’art contemporain… 
 
1.12 En cours de montage 

Des projets sont en cours de montage avec des parte naires recherchés pour l’équilibre du 
budget annuel. 

 
 
Article 2 : Mise à disposition de moyens  
 
La Ville de Bordeaux s’engage à mettre à disposition de l’association une subvention de 800 000 € 
versée en une seule tranche, pour l’année civile 2013. 
 
 
Article 3 : Conditions de l’utilisation de l’aide  
 
L’association s’engage à utiliser les moyens mis à disposition par la Ville dans les conditions 
suivantes : 
 

- Utilisation de la subvention : subvention complémentaire de fonctionnement global pour le 
développement du programme d’action mené par l’association. 

-  
Article 4 : Conditions générales  
 
L’Association s’engage : 
 

- à pratiquer une liberté d’adhésion et d’éligibilité de l’ensemble de ses membres à ses 
instances dirigeantes, 

 
- à déclarer, sous trois mois, à la Ville, tous changements intervenus dans son Conseil 

d’administration, 
 

- à payer à la ville de Bordeaux un loyer de 195 000 € pour les locaux municipaux qu’elle 
occupe. Un bail sera signé à cet effet entre la Ville et l’association, 

 
- à rappeler sur l’ensemble de ses outils d’information ou de communication et sur tous les 

supports qu’elle estimera les plus adaptés, l’aide que lui apporte la mairie, soit sous la forme 
de la présence du logo municipal, soit sous la forme du texte suivant : 

 
« Association soutenue par la Mairie de Bordeaux » 

 
Le logo est à retirer à la Direction de la Communication qui devra également être destinataire de la 
totalité des éléments de communication ou d’information externe de l’association (affiches, plaquettes, 
dossiers de presse…). 
 
 
Article 5 : Conditions de renouvellement  
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La présente convention ne donnera lieu à aucun renouvellement automatique. Son exécution donnera 
lieu à une évaluation portant notamment sur la réalisation des objectifs assignés. 
 
Seule une nouvelle convention signée par les deux parties serait de nature à prolonger dans le temps 
des effets de cette convention. 
 
 
Article 6 : Conditions de résiliation  
 
En cas de non-respect par l’Association de l’une des dispositions prévues par la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville de Bordeaux. 
 
 
Article 7 : Election de domicile  
 
Pour l’exécution des présentes, il est fait élection de domicile 
 
* Pour la Ville de Bordeaux, en l’hôtel de Ville 
* Pour l’Association, à son siège social, 7 rue Ferrère, 33000 Bordeaux. 
 
 
Fait à Bordeaux en trois exemplaires, le                 2013 
 
 
 
 
Pour la Ville de Bordeaux       Pour l’Association 
Le Maire          Le Président 
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Séance du lundi 25 mars 2013
 

D-2013/164
Dispositif d'aide à l'accession à la propriété Passeport 1er
Logement. Aide de la ville aux acquéreurs. Autorisation.
 
Madame Elizabeth TOUTON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération du 31 janvier 2011, vous avez décidé de la mise en œuvre d’un dispositif
destiné à faciliter l’accession sociale à la propriété pour les ménages primo accédants à
Bordeaux.
 
Compte tenu de l’évolution du PTZ+, ce dispositif a été modifié par délibération du 5 mars
2012 en harmonisant les plafonds de ressources avec ceux du PTZ + et en étendant l’aide
de la Ville aux personnes seules et aux couples sans enfant.
 
A cette occasion de nouveaux financeurs ont rejoint la Ville dans son action et le partenariat
du passeport 1er Logement se compose dorénavant comme suit : Crédit Foncier de France,
Caisse Régionale du Crédit Agricole Mutuel d’Aquitaine, Crédit Immobilier de France, Procivis
Gironde, Cilso, Astria, GIC, Vilogia, UESL Action Logement, Aliance 1% Logement, Cilgère,
Logeo.
 
Les aides de la Ville répondent aux conditions générales suivantes :
 

ð les bénéficiaires sont des ménages primo-accédants de leur résidence principale sur
Bordeaux, sans condition de composition familiale

ð leurs revenus ne doivent pas dépasser les plafonds de ressources PTZ+
ð le montant de l’aide de la Ville varie de 3 000 € à 6 000 € selon la composition

de la famille
 
Il peut s’agir :
 

ð d’un logement neuf inclus dans une opération labellisée «Passeport 1er Logement »
financé à l’aide d’un PTZ+

ð d’un logement ancien sur le territoire du PNRQAD Bordeaux Re[Centres] si l’acquéreur
réalise des travaux de mise aux normes d’habitabilité selon les caractéristiques du
logement décent dans le délai d’un an après son acquisition

ð d’un logement issu d’un changement d’usage au sens du code de la construction
et l’habitation

ð d’un logement mis en vente par un bailleur social sur le territoire de la commune de
Bordeaux selon les termes de la loi Molle

 
Ces logements devront être conservés pendant une durée minimale de cinq ans à compter
de la signature de l’acte d’acquisition sans pouvoir être cédés et quelle que soit la forme de
la cession, sauf transmission par décès.
Ils devront également être occupés à titre de résidence principale par leur acquéreur pendant
cinq ans à compter de la signature de l’acte d’acquisition, sauf cas de force majeure dûment
établi.
En cas de non respect de ces clauses, l’acquéreur devra rembourser à la Ville la totalité
de l’aide qui lui aura été accordée par celle-ci, dans les trois mois de la survenance de
l’évènement.
 
Au titre de ce dispositif, il est proposé d’accorder une aide de la Ville pour les
4 projets listés dans le tableau en annexe et qui représentent une aide totale de la Ville de
15 000 euros.
 
L’aide de la Ville sera versée sur le compte du notaire chargé de la régularisation de l’acte
de vente.
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Pour les logements neufs dans les opérations labellisées, le versement de la subvention
interviendra sur présentation d'un certificat de paiement établi par la Ville et de l’attestation
notariée de signature de l’acte d’acquisition faisant apparaître le financement au moyen d’un
PTZ+.
Pour les logements mis en vente par un bailleur social, le versement de la subvention
interviendra sur présentation d'un certificat de paiement établi par la Ville et de l’attestation
notariée de signature de l’acte d’acquisition.
Pour les logements anciens et les logements issus d’un changement d’usage, l’acquéreur
remettra à la Ville en complément de l’attestation notariée d’acquisition un engagement
formel de réaliser les travaux d’habitabilité ou les travaux correspondant au changement
d’usage au plus tard dans le délai d’un an après la signature de son acte d’acquisition et
justifiera ces travaux au moyen des factures. Dans le cas contraire il sera tenu de rembourser
à la Ville la subvention perçue dans les trois mois qui suivent.
 
La dépense ci-dessus énumérée sera imputée sur la sous fonction 72, nature 20422 du
budget de l’exercice en cours.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 



236

Séance du lundi 25 mars 2013
 

D-2013/165
PNRQAD. Bordeaux [Re]Centres. Opération programmée
d'amélioration de l'habitat de renouvellement urbain et
hôtels meublés. Subventions de la Ville aux propriétaires
bailleurs et propriétaires occupants. Autorisation.
 
 
Madame Elizabeth TOUTON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le Programme National de Requalification des Quartiers Anciens Dégradés (PNRQAD –
Bordeaux [Re]Centres) dont la convention partenariale pluriannuelle 2011-2018 a été signée
le 21 janvier 2011 comporte un outil opérationnel constituant le volet incitatif pour la
réhabilitation de l’habitat en centre ancien.
Par délibération du 26 septembre 2011 vous avez autorisé la mise en œuvre d’une Opération
Programmée d’Amélioration de l’Habitat de Renouvellement Urbain et Hôtels Meublés (OPAH
RU – HM) dont la convention a été régularisée le 24 octobre 2011 entre les partenaires
financeurs.
 
Les aides financières mobilisées dans ce cadre permettront de répondre aux objectifs
suivants :
 

- inciter les propriétaires bailleurs à offrir des conditions de vie décente à leurs
locataires en pratiquant des loyers modérés (conventionnés),

- accompagner les propriétaires occupants dans l’amélioration de la qualité de leur
patrimoine, notamment en matière d’énergie,

- accompagner les propriétaires dont le logement fait l’objet d’une notification de
travaux dans le cadre des PRI (Périmètres de Restauration Immobilière),

- lutter contre la disparition progressive des hôtels meublés en requalifiant le parc.
 
Au titre des actions visant à l’amélioration des logements, les propriétaires bailleurs et
occupants sont donc susceptibles de bénéficier d’aides de la Ville.
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Il est proposé d’accorder une aide de la Ville pour les 8 projets listés dans les tableaux en
annexe et qui représentent une aide totale de la Ville de 66 260 €, soit :

· 7 dossiers Propriétaires bailleurs pour une somme de 63 760 €
· 1 dossier Propriétaire occupant pour une somme de 2 500 €

 
En conséquence, je vous demande de bien vouloir autoriser le Maire à :

· accorder à chacun des bénéficiaires la subvention indiquée pour la Ville de Bordeaux
dans les tableaux annexés.

 
Le versement des subventions de la Ville aux propriétaires interviendra après réalisation
complète des travaux, sur présentation d'un certificat de paiement établi par la Ville au vu
de la décision de versement total de la subvention de l'ANAH.
 
Ces différentes dépenses ci-dessus énumérées seront imputées sur la sous fonction 72,
nature 20422 du budget de l’exercice en cours.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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D-2013/166
Logements locatifs aidés. PNRQAD BORDEAUX
[RE]CENTRES. Opération en acquisition amélioration réalisée
par la SA D'HLM DOMOFRANCE 4, place Stalingrad.
Demande de subvention. Autorisation.
 
Madame Elizabeth TOUTON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le logement est placé au cœur des trois piliers de la politique municipale, Projet urbain,
Projet social et Agenda 21, en vue de produire une offre diversifiée répondant aux besoins
de chacun.
Au titre du Programme Local de l’Habitat, la Ville de Bordeaux s’est engagée à développer
son offre de logements locatifs conventionnés familiaux et particulièrement celle des PLUS
et des PLAI. Il peut s’agir de programmes en collectif mais également de logements PLAI
individuels permettant de répondre à des situations spécifiques.
 
Par ailleurs, la Ville a décidé de mettre en œuvre un nouveau projet urbain «  Bordeaux
[Re]Centres » sur le centre historique dans le cadre du Programme National de Requalification
des Quartiers Anciens Dégradés (PNRQAD) dont la convention partenariale pluriannuelle a
été signée le 21 janvier 2011 pour une durée de sept ans.
 
Dans ce dispositif, le financement des opérations de logements sociaux est assuré par des
aides conjointes de l’Etat et des collectivités. La SA d’HLM DOMOFRANCE a donc sollicité
une subvention pour la réalisation de 4 logements financés en PLUS dans un immeuble situé
4, place Stalingrad à Bordeaux. Ces logements dépendent d’un projet plus vaste incluant
le 1-3, rue Fourteau, déjà conventionné. Cette opération permettra de relocaliser la Maison
Sainte Catherine gérée par le Secours Catholique et qui accueille de jeunes mères en situation
de grande précarité.
 
Pour sa part, la Ville de Bordeaux participe à l’équilibre financier de ces projets selon les
modalités approuvées par délibération du conseil municipal en date du 25 octobre 2010.
 
S’agissant d’une opération d’acquisition amélioration dans le périmètre du PNRQAD en PLUS
et PLAI, le montant de subvention par logement est de 9 000 € (hors création de locaux
communs déjà existants).
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La Communauté Urbaine de Bordeaux a autorisé le financement de cette opération par
décision du 31 décembre 2012 pour 4 logements collectifs en PLUS.

 
Montant de la subvention de la Ville
4 logements x 9 000 € = 36 000 €
 

Le versement des subventions interviendra sur présentation de :
 
- l’acte notarié d’acquisition du foncier,
- l’état récapitulatif des soumissions des entreprises pour les différents lots,
- le certificat d’achèvement conforme des travaux.
- les DPE avant et après travaux
 
Dans ces conditions, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :
 
- décider de la participation de la Ville à l’équilibre du financement de cette opération à

hauteur de 36 000 Euros maximum,

- créditer la SA D’HLM DOMOFRANCE sur présentation des justificatifs ci-dessus énumérés,

- imputer cette dépense sur la sous-fonction 72 – nature 20422 du budget de l’exercice
en cours.

 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 


